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vice, qui, fonctionnant effectivement le l" octobre 1960, étaierit si-
tuées dans les régions figurant à l'article 2 (p. a) ci-dessus Pour ce
qui est des bandes de fréquences inférieures à 470 Me/s, et dans les
régions figurant à l'article 2 (p. b) ci-dessus pour ce qui est des ban-
des de fréquence supérieures à 470 Mc/s. Aux fins de l'arrangement
revisé, ce fichier constituera, avec le Fichier des fréquences radio-
électriques (6' édition, volume III), le fichier de référence des fré-
quences pour les deux organismes, dès son acceptation par l'autre.
Aussi, dans l'application du Règlement des radiocommunications de
Genève (1959), chaque organisme se servira de ces fichiers de fré-
quences au lieu des fichiers ultérieurs de l'OIT dans les affaires
aboutissant à la solution de cas pertinents de brouillages nuisibles où
seraient impliquées des stations autorisées par les deux organismes.

b) Chaque organisme maintiendra à jour dans les fichiers susmentionnés
les données relatives aux assignations de fréquences, en présentant à
l'autre, à intervalles de trois mois, son fichier récapitulatif.

a) Avant de prendre une décision finale au sujet d'une demande de fré-
quence dans les bandes en question intéressant les régions énoncées
ci-dessus et comportant une puissance rayonnée apparente de plus de
5 watts, ou si la protection est recherchée pour une exploitation d'une
puissance de 5 watts ou moins, la Federal Communications Commis-
sion soumettra les renseignements relatifs à l'assignation proposée
(Voir appendice 3 ou 4, selon le cas) au moyen de la formule repro-
duite à l'appendice 1 ci-après, au ministère des Transports pour que
celui-ci exprime son opinion sur la question de savoir si l'autorisation
entraînerait vraisemblablement des brouillages nuisibles sur des fré-
quences déjà assignées au Canada par le ministère.

b) Avant de prendre une décision finale au sujet d'une demande de fré-
quence dans les bandes en question intéressant les régions énoncées
ci-dessus et comportant une puissance rayonnée apparente de plus de
5 watts, ou si la protection est recherchée pour une exploitation d'une
puissance de 5 watts ou moins, le ministère des Transports soumettra
les renseignements relatifs à l'assignation proposée (Voir appendice
3 ou 4, selon le cas), au moyen de la formule reproduite à l'appendice
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